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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPI]BLIQUE

DECR_ETNo 2000-T76 DU OB AOUT 2OOO

Portant ratification de la Convention Internationale
sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale signée par la République
du Bénin le 02 février 1967.

LE PRESIDBNT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNtrNIENT,

YU la loi n' 90-032 du I I décembfe 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

vu la loi n" 2000- I I du 4 juillet 2000 portant autorisation de ratification de
La Convention Internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale signée le 02 féwier 1967 .

vu la proclamation le 1"t awil 1996 par 1a cour constitutionnelie, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

vu le décret n' 99-309 du 22 juin I999 portant composition du gouvernement ;

Article 1"': Est ratifiée, la convention Internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale signée par la République du Bénin le 02
février 1967 et dont le texte se kouve ci-joint.
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Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, Ie 08 août 2ooo

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

athieu KEREKOU

Le Ministre d'Etat, c de la Coordination,
de l'Action Gouvernemen tale, du Plan, du

Développement ct de la Promotion de 1'Emploi,

[.e N4inistre ces

et de 1'E omle,

Abdoulaye BIO-TCHANE.-

Le Garde des Sceaux, Ministre de

Ia Justice, de la législation et des

Droits de l'Homme,

J h H.GNONLONFOUNe

Le Ministre des
et de la Co

Kola

Ampliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 IIAAC 2 MECCAG-PDPE 4

MISAT 4 MFE 4 Autres Ministères 16 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-
DGDDI-5 BN-DAN-DLC 3 GCOMB DCCT- INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3
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La lutte contre la discrimination raciale
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Déclaration des Nations Unies sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale

et

Convention internationale sur I'élimifiation
de toutes les formes de discrimination raciale
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Depui. s.r ( ré.rlr{)n, l'.lrtion dc l'Organisatron dt,r
),lnlion\ Unre\ *e\l loui(rur\ distinguêe pàr !on enE.rlj(L
nrent en faveur de la dignité et de léB.rlité de tous ler
Otres humainr, quelle que :oiÎ leur ract', et p.lr sa dét(,r-
nrin,rtion a lutter rontr(, le racismc et l.r discriminatio|l
r.x i.rle, ou qu'ils :t' p«:duist'nt. L'enBàgemeni de l'ON[.]
(,rr lJveur (le lêgalité rd( i.tle re,x)nl(' .r ses originer : la

Clrarte der N,rtions Unier' .rdogrttle en 1945; st'r rlrsgxrri-
tionr en nr.rlia,re dt'droits de I'homme iurent dévelol>

1x!es dans la D(iclâratron universelle des droitr rk,
l'honrme dont l.r proclamation hastorique intervrnl iroi\
.rrrs après l'.rdoption de la Chartt,. Nombre d'.rr tivittir
(,rrtr(,prise5 r.l (l'irr\trurrx'r'rt\ n(lot)lé\ depui\ lor\,rtl(,\t('rtt
rle la résolLrtion aver l.trpelle l'()NU æuvre lxrur l.r
(lignite et lt's d«rits de tous les êtrei hunriin\.

La Déclar.rtion sur lirliminàtion de toute\ lt,r [ormcr
<lt disr rinrrnati()rr r,rtiale, adoptée l(' 20 nov('nrl)(' 196:t,
(('nstitue lirn rlt,r jalon. (k,({'lk,.r(li()n. En p«r<lanrant

.la Déclaration, lAssemblée. générale des Nations Unies a
affirmé solennellemenl "la nécessité déliminer rapid+
ment toutes les formes et toutes les manifestations de
discrimination raciale dans toutes les pârties du monde
et dâssurer la compréhension et le respect de la dignité
de la personne humaine'i Dans cette déclaration,
lAssemblée proclame en outre :

"La discrimination entre les êtres humains pour
les motifs de race; de couleur ou dbrigine ethnique
est une olfense à la dignité humaine et doit être con-
damnée comme un désareu des principes de la
Charte des Nations Unies, comme une violalion des
droils de l'homme et des libeités fondamentales pro.
clamés par la Déclaration uniwrselle des droits de
l'homme, comme un obstacle aux relations amicales
et pacifiques entre les nations et comme un fait suÿ
ceplible de troubler la paix et lâ sécurité enrre les
Peuplesl'
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Donnant suite à la Déclaration, lAssemblée adopta

le 21 décembæ 1965 la Convenlion internationale sur

lélimination de toutes les formes de discrimination

raciale, qui donne une forme juridique plus précise à la

plupart des concepts fiEurant dans la Déclaration Les

dispositions de la Conræntion, qui est entrée en viEueur

le 4 ianvier '1969, vis€nt à éliminer la di§crimination
raciale sous toutes ses formes et manifestationt à pré1/'è'

nir et combattre bs doctrines et pratiques racistes et à

créer une communaulé internalionale affranchie de

toutes les formes de sé8réSation et de discrimination

raciales.

Les Etats parties à la Conræntion s'enga8ent à mener

une politique tendant à éliminer la discrimination raciale

et à fa\oriser l'entente entre les races Au 31 décembre

1987, 124 Etats étaient pârties à la Conræntion, laquelle

est ainsi l'une des conventions des Nations Unies le plus

largement ratifiées.

Lâ ComÆntion avait alors lbritinalité de créer un

mécanisme chargé de son application : Ie Comité pour

Ittiminalion de la discrimination râciale (\,oir p. l2),
formé de '18 expêrts indépendants, qui a mandat d'exami-

ner les rapports présentés par les Etats parties sur les

mesures qu'ils ont prises pour éliminer la discrimination
raciale. Le Comité fâit des sugSestions âux Elats parlies

sur les mesures qu'ils pourraient arrêter pour pânenir à

cet obiectif et pr6/enir cette discriminâtion.

On trouvera aux pages suivantes le texte intégral de

la Déclaration et de la Convention, la lisle des Etats par-

ties à la Con€ntion, une description des travaux du Comi-

té et un rappel chronologique succinct des efforts con-

nexes déplotés par I'ONU pour lutter contre le racisme.
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DÉcLARATIoN DES NATIoNS uNtEs suR [,ÉLrMtNATtoN
DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIAI.E

(Texte de la résolulion 1904(XVlll) de lAssemblée généralq en date du 20 novembre 1963)

[1ssenrb/tic genéra/r,,

Considér,rnt que la Charte des Nations Unies
est fondée sur les principes de lâ di8,nite el de l'éBalilé
dc tous les êtres humains et tend, entre âutres objectifs
lond.rmenlâux, à réaliser la coopéralion internalionale
en développant €t en encourag,eant le respecl de: droits
de l'homnre et des liberter fondamentales pour tour
5ans distinction de race, de sere, de langue ou de
religion,

Considérant que la Déclaration unirærselle des droits
de l'homnre proclame que tous les êlres humains nais-
sent libres et éBaux en di8nite et en droits et que chacun
peut se prévaloir de tous les droits et de loutes les liber-
tés qui sonl énoncés dans cette déclaration, sans distlnr-

li()n aucune, n()l,rmmcnl rle r.rce, de roulcur ou tlorigrrtr,
nat ionale.

Consirhr.tnt rlue la Détlaration univcrselle dt,s drrt'
rle l'honrnre g:lnrclanre, (,n outre, qu(,tou\ §ont i,,i.lrrr
rlevant Ia loi (,1 ont droit sans distinttron à une égalt'
protection dc la loi, et que lout ()r'tt (lroat à un('(ignle
protection (ontre Ioul(, disrriminatron et (onlr(, loul(,
incilation à la discrimination,

Consiclérant que les Nations Unies ont conrlamné le
tolonialisme el toutes les .rratiques de 5égrégâtion et de
discriminatron dont il sâccompdgne et que la Declara-
ti()n sur lbctrgi de l'indépendance aux pays et aux peu-
ples coloniaux proclame notammenl la nécessité d'y
mettre rapidement et inconditionnellement fin,
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Considérant gue loute doclline fondée sur la diffê
rencialion entre les races ou sur la supériorité raciale est

scientifkluement fausse, moralement condâmnable el

socialemenl iniuste et dangereuse et que rien ne saurait

justifier la discrimination raciale, ni en théorie ni en

prâtiquq

Ienant cornpte des autres résolutions adoptées par

lAssemblée générale et des instruments internationaux

adoptés par les institutions spécialisées, notamment

l'Orsanisation internationàle du Travail et l'Or8anisâtion

des 
-Nations 

Unies poür l'ducation, la science et la cul-

ture, dans le domaine'de la discrimination,

Tenanl compte de ce qug si lâction internationale et

les.efforts déplq7és dans de nombreux pays ont permi§

de tÉaliser des progrès dans ce domaine, la discrimina-

tion fondée sur la race, la couleur ou lbrigine ethnique

dans certaines régions du'rnonde continue néanmoins à

être une caus€ de très sérieuses préoccupâtions,

Alatmée pa( lés manifestations de discrimination

raciale qui se constatent encore dans le monde, dont

quelques-unes sont imposées par certains 8ou\Érnements

au mo'€n de mesures législati\€s ou aulres, notamment

sous forme d'apartheid, de sé8réEation et de sépara-

tion, et par le déræloppement et lâ diffusion, dans cer-

tâines réBiônt de doctrines de supériorité raciale et

d'expansionnisme,

Convaincue que toutes les formes de discrimination
raciale et surtout les politiques 8ou\€rnementales fon-

dées sur le préjugé de supériorilé raciale ou sur la haine

râciale, outre quêlles constituent une violalion des droits

fondamenlaux de l'homme, tont de nature à comprc
mettre les relations amicales entre les peuples, la

coopération entre les nations et la pâix et la sécurité

internaiionales,

Convaincue également que la discrimination raciale

nuit non seulement à ceux qui en sont l'obiet. mais

encore à ceux qui la Pratiquent,

Convaincue en outre que lédification d'une société

unirerselle affranchie de toutes les formes de ségrégation

et de discrimination raciale, facleurs dé haine et de divi-
sion entre les hommes, s'inscrit parmi les obiectifs fonda-

mentaux des Nations Unies,
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1. A{firme solennellement la nécessité déliminer
rapidement toules les formes et toutes les manifestations
de discrimination raciale dans toutes les parties du
monde et dassurer la compréhension et le respect de la
dignité de la personne humaine;

2. Afiirme so/enne/lement la nécessité dâdopter à

cette fin des mesures dbrdre national et international, y
compris des mesures dans les domaines de lênseign+
ment, de ltducation et de l'informâtion, afin dhssurer la
reconnaissance et lhpplication uniwrselles et effectives
des principes énoncés ci-après;

1. Proclame la présente béclaration :

nations et comme un fait susceptible de troubler la paix
et lâ sécurité entre les peuples.

Afticle 2

l. Aucun Etat, institution, groupe rii individu ne doit
faire de discrimination sous quelque forme que ce soit
en matière de droits de l'homme et de libertés fonda-
mentales à légard de personnes, de groupes de person-
nes ou d'institutions pour des raisons fondées sur la race,
la couleur ou lbrigine ethnique.

2. Aucun Etat ne doit encourâBer, préconiser ou
appuyer, par des mesures de police ou de toute âutre
manièrg la discriminâtion fondée sur la race, la couleur
ou lbrigine ethnique pratiquée par des groupes" des in+
litutions ou des individus.

3. Des mesures spéciales et concrètes dqÿ_ront être
prises dans des circonstances appmpriées pour assurcr le
déræloppement ou la protection adéquate des penonnes
appartenant à certains groupes raciaux en vue de garantir
à ces personnes la pleine jouissance des droits de
I'homme el des libenés fondamentales. Ces mesurcs
ne devront er, aucun cas aroir pour conséquence le
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A icle prcmiet

La discrimination entre les êtres humains pour les

motifs de race, de couleur ou dbrigine ethnique est une
offense à lâ diBnité humaine el doit être condamnée
comme un désaveu des principes de la Charle des
Nations Unies, comme une violation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales proclamés par la
Déclaration universelle des droits de l'homme, comme
un obstacle aux relations amicales et pacifiques entre les



rrr.r!ntlen de droits inégaux ou distincts pour différents

groupes raciaux.

Article 3

pour lutter contre les préiu8és qui engendrent la discri-

mination raciale.

Article 5

ll doit être mis fin sans retard aux politiques de

séErégqrion raciale des 8ou\€rnements et des autres pou-

roirs publics et notamment aux politiques d'apartheid,
ainsi qu'à toutes les formes de discrimination et de sépa'

ration raciales impliquées par lesdites politiques.

1. Des efforts particliliers seront faits pour empècher

toute discrimination. fondée sur la race, la couleur ou

lbriBine ethnique, rrô69L"nt en inalière de droits

civils, d'accès à la cii6Ënrielé, d'éducation, de religbn,
'd'eniploi, d'occupation et de logement.

2. Toute penonne aura accès dans des conditions

d'égalité à tous les lieux et s€rvices destiné§ à l'usage du

public, sans distinction de racg de couleur ou dbrigine
ethnique.

Nticle 4

Tous les Etats doi\Ænl Prendre des mesures effi(aces
pour réviser les politiques des gourærnements et des

eutrcs pou\oi]s publics et pour abroger les lois et règle'

ments de nature à faire naltre ou à perpétuer la discrimi'
-nation raciale là oir elle existe encore. lls d€rr'raient âdoÊ

ièr touæs dispositions législatiræs en vue d'interdire cette

discrimination et prendre toutes mesures appropriées

Article 6

Aucune discrimination due à la race, à la couleur ou

à lbrigine ethnique ne doit être admise en ce qui con-

cerne la jouissance pêr loute p€rconne dans son pays des

droits politiques et de cito!€nnelé, notamment du droit

de participer aux élections par fe mopn du suffrage uni'
rærsel et égal et de prendre part au 8'ou\r'ernement. Toute

personne a droit à accéder, dans des conditions d égalité,

aux fonctions publiques de son pays'

Article 7

l, Toute personne a droit à lëBalité devant la loi et

à une justice égale en rærtu de la loi. Tout individu, sans
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distinctio|r de race, de couleur ou dbrigine ethnique,
a droit à la sûreté de sa personne et à la protection
de l'Êtat contre les roies de lâit ou les sévices dont il
pourrait être lbbjet de la part, soit de fonctionnaires
du gouvernement. soit de tout individu, groupe ou
inslitution.

2. Toute personne dispose d'une voie de.recours et
d'une prolection efl,ectives derant les tribunaux nationaux
irrdépendants. compétents en la matière, confre toute dis-
crimination concernanl ses droits et ses libertés fonda-
mentales dont elle viendrait à être lbbiet du fait de sa

race, de sa couleur ou de son origine ethnique.

r\rticle B

loutes mesures efiectives seront prises, immédiate-
ment, dans les domaines de l'enseignement, de l'éduca-
tion et de l'information, afin déliminer la discrimination
et les préiugés raciaux et de lavoriser la compréhension,
la tolérance et l'amitié entre les nations et les groupes
raciaux, et de diffuser les buts et les principes de la
Charte des Nations Unies et de la Déclaration univer-
selle des droits de l'homme, ainsi que de la Déclaration

sur lbctroi de l'indépendance âux paÿs el aux peuples
coloniaux

Afticle 9

l. Toute propâgande et toutes organisations fondées
sur l'idée ou la théorie de la supériorité d'une race ou
d'un groupe de personnes d'une même couleur ou d'une
même origine ethnique, laite ou aBissant en vue de justi-
{ier ou d'encourager une forme quelconque de discrimi-
nation râciale, seront sevèrement condamnées-

2. Toute incitation à la violence ou tous actes de
violence. que ce soit par des particuliers ou par des
orSanisation\, (ontre une race ou contre un groupe de
personnes d'une âulre couleur ou d'une autre origine
ethnique seront considérés comme outrage à la société
et lombdnl sous le coup de la loi.

J. En vue de donner effet aux buts et aux principes
de la présente Déclaration, tous les Etats prendront
immédiâtement des mesures positiws, y compris des
mesures législatives et âutres, pour poursuivre et, le càs
echéant. déclarer illégales les orgànisàtions qui encoura-
Bent là dis(riminâtion raciale ou qui y incitent, qui
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inciteît à la viôlence ou qui usenl de violence à des fins

de dirriminatiofl fondée sur la race, la couleur ou lbri'
gine alrniqüe.

Anicle lo

L'Organisation des Nations Unies, les institutions
spécialisées, les Etals et le§ organisâtions non 3ou\crne-
rrcntales doirænl mettlê tout en (Euvre pour far,oriser

unê âction éner8ique gui, combinant les mesures iuridi'
qu€É et autrÊs mesues de caràctèrc pratique, permettent

lâbolition de toutes les formes de discrimination raciale.

lls doircnt, en particulier, étudier les causes de ces

discriminations en vue de recommander des mesures

appropriées et e-fficaces pour les combattre et les

éliminer.

Article ll

Tous les Etats encourâSeront le tespect et lhpplicâ-
tion des droits de ltromme et des libertés fondamentales

conformément à la Charte des Nations Unies et observe-

ront pleinement et lidèlement les dispositions de la prê
s€nte Déclaration et de la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
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coNVENTToN TNTERNATToNALE suR t'ÉumruATtoN DE
TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE

les Etal\ parties à la pélente Convention,

Considéranl que la Charte des Nalions Unies est fon-
dée sur les principes de la dignité et de légalité de tous
les êtres humains, et que tous les Etats Membres se sont
en8âBés à a8ir. tant con,ointement que séparément, en
coopération avec l'Organisation, en vue d'atteindre les

buts des Nations Unies, à savoir : dérelopper et encoura-

ter le respect universel et effectif des droits de l'homme
et des libenés fondamentales pour tous, sans distinction
de race, de sexe. de langue ou de religion,

Considérant que la Déclaration universelle des

droits de l'homme proclame que tous les êtres humains
naissent libres et égaux en di8nité et en droits et que

chacun peut se pré'valoir de tous les droits et de
toutes les libertés qui y sont énoncés, sâns distinction

aucune, notamment de racg de couleur ou dbrigine
nationale,

Considérant que tous les hommes sont égâux d6/ant
la loi et ont droit à une égale protection de la loi, et que
tous ont droit à une égale protection conlre toute discri-
mination et contre toute incitation à la discrimination,

Considérant que les Nations Unies ont condamné le
colonialisme et toutes les pratiques de ségrégation et de
discrimination dont il s'accompâgne, sous quelque forme
que ce soit et en quelque endroit qu'ils existent, et que
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pa)/s et
aux peuples coloniaux, du 14 décembre 1960 (ésolution
1514(XV) de lAssemblée générale), a affirmé et solenngl.
lement proclamé la nécessité d'y menre rapidement el
inconditionnellement fin,
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Corrsidérant que la Déclaration des Nations Unies
,ur lêllrnination de toutes les formes de discrimination
raciale, du 20 noræmbre 1963 [résolution 1904(XVlll) de
lAssemblée généraleJ, affirme solennellement la nécessité

dêliminer rapidement toutes les {ormes et toutes les

mânifestâtions de discrimination raciale dans toutes les

parties du monde et d'assurer la compréhension et le res-

pect de la digerté de la personne humaine,
t

Conyaincus que toute doctrine de supériorité fondée
sur la différenciarion entre les races est scientifiquement
fausse, moralement condamnable et socialement iniuste
et danSereuse et que rien ne saurait justifier, où que

ce soit, la discrimination raciale, ni en théorie ni en
pratique,

Réaffirmanr que la discriminatiàn entre les êrres

humains pour des motifs fondés sur la racq la couleur
ou lbrigine ethnique esl un obstacle aux relations amica-

les et pacifiques entre les nations et est susceptible de

troubler la paix et la sécurilé entre les peuples ainsi que

la coexistence harmonieuse des personnç au s€in d'un
même Etat,

Convaincus que l'exislence de barrières raciales esl
incompâtible aræc les idéals de toute société humaing

Ala'més p les manifestations de discrimination
raciale qui existent encore dans certainet régions du
monde et par les politiques gourernementales fondées
sur la supériorité ou la haine racialg telles que les poli-
tiques dhpartheid, de ségrégation et de séparation,

Résolus à adopter toutes les mesures nécessaires
pour lélimination rapide de toutes les formes et de tou-
tes les manifestations de discrimination raciale et à prê
v€nir et combattre les doctrines et pratiques racistes afin
de faroriser la bonne entente entre le2 races et d'&ifie;
une communauté internàlionale affranchie de toutes les

formes de ségrégation ei de discrimination raciales,

Ayant présentes à l'esptit la Convention concernant
la discrimination en matière d?mploi et de profession

adoptée par I'Organisation internationâle du Travail en
1958 et la Conrænlion concernant la lutte contre la die
crimination dans le domaine de l?nseiSnement adoptée
par l'Organisation des Nalions Unies pour l'éducation, la

science et la culturc en 196O
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Désireux de donner effel aux principes énoncés dans
la Déclaration des Nations Unies sur lélimination de
toules les formes de dascrimination raciale el dhssurer le
plus rapidement possible l'adoption de mesures pratiques

à cette fin,

Sonl (-onvcnu\ rle r e qui ruit :

PREMIÈRE PARTIE

A icle premiet

l. Dans la présente Convention, l'expression 'liscri-
nrination raciale" vise toute distinction, exclusion, restric-
taon ou pré[éren(e fondee sur la race, la couleur, I?scen-
rl.rrrct'ou lirrigine nation.rle ou elhrique, qui â pour but
or.r 1>our efiet de détruire ou de comprometlre la recon-
naissance, la jouissance ou l'exercice, dans des condi-
trons dégalité, des droits de l'homme et des libertés fon-
rl.rnrentales dans les domaines politiqug économique,
sor ial et culturel ou dans tout autre domaine de la vie
lxrhlique.

2. La présente Convention ne sâpplique pas ajx

distinctions, exclusions, restrictions ou préférences ét.r-
hlies par un Etat panie à la Convention lorsqu'il shgit rlt'
\f\ ressortiss,rnts ou de non-ressortlssanls.

3. Aucune disposition de Ia présente Convention 0
peut être interprétée comme affectant de quelque
manière que ce soit les disposition\ législatives des Etar.

l)arties à la Con\r'ention conaernanl la nationalité, la

citoÿ€nneté ou la naturalisation, à cr.rndition que <es <lir
po\ition5 ne soierrl pas discriminatoirer a ltglrd d'urre
nationalité particulière.

4. Les mesures specialer prises a seule [in d'.tsrrrrtr
comme il convient le progrès de cerlains gr()upes r,x ,ru\
ou ethniques ou cl'individus ayant lresoin rle l.r prott'r,,
tion qui peut êi.(,nécesrairc pour lL.ur garantir la ioui5,
sânce et l'exerci(e des dmits de l'homme el des liberté!
fondamentales danç des condition5 dégalité ne sont pas

considérées comme des mesures de discriminâtiôn
raciale, à condition touteft)is r;u'elles naient pour effet le
maiotien de droits di\tin(l\ pour rier groupes rac i.rux dit-
ferents et quelles ne \oient IJ.,\ m,rintenuer en !rBueur
une fois atteints les objectifs auxquellÈ5 elles repon-
daient
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Article 2
'1. Les Etats parties condamnent la discrimination

raciale et sêngaSent à poursuivre par lous les mqæns
appropri8 et sans retard une politique tendant à élimi-
ner loule forme de discrimination raciale et à favoriser
l'entente entre toutes les racet çt, à cette fin :

a) Chaque Etât pârtie s'engage à ne se livrer à
aucun acte ou pratique de discrimination raciale contre
des personnes, groupes de personnes ou institutions el à

faire en sorle due toutes les autorités publiques et institu-
tions publiques; nationales et locales, se conforment à

cette obliBatiorT;

b, Chaque Etàt pàrtie s'engage à ne pas encouraSer,

défendre ou appulær la discrimination raciale pratiquée
par une personne ou une organisation quelconque;

c) Chaque Etat partie doit prÊndre des mesures effi-
caces pour remir le! politiques gouwrnementales natie
nales et locales et pour modifier, abroger ou annuler
toute loi et toute disposition Égtementaire ayant pour
effet de créer la discrimination raciale ou de la perpétuer
là où elle orirte;

d) Chaque Etat partie doit, par tous les moyæns

appropriés, y compris, si les circonstances l'exigent, des
mesures léBislati\És, interdire la discrimination raciale
pratiquée par des personne5 des groupe.s ou des organi-
sations et y menre fin;

e) Chaque Etal panie s'engâge à far,oriser, le cas
échéant, les oBanisations et mou!€ments intéSrationnis-
tes multiraciaux et autres mq/€ns propres à éliminer les
barrières entre les races, et à décourager ce qui lend a

lenforcer la division jaciale.

2. Les Etats partiès prendront, si les circonstances
l'exigent, dans les domaines social, économique, cul-
turel et autres, des mesures spéciales et concrètes pour
assurer comme il convient le déreloppement ou la pra
tection de ceriains Broupes raciaux ou d'individus
appanenant à ces Sroupes en vue de leur garantir, dans
des conditions dé8alité, Ie plein exercice des droits de
l'homme et des lib€rtés fondamentales. Ces mesures ne
pourront en aucun cas ar,,oir pour effet le maintien de
droits inég,aux ou dislincts pour,les dirærs groupes
raciaux, une fois âtteints les objectifs auxquels elles
répondaient.
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Article 3

Les Etats parties condâmnent spécialement la ségrÉ
gation raciale el l'apariheid et sên8âàenr à pérænir, à

interdire et éliminer sur les territoires relevant de leur
juridiction toutes les platiques de cette nature.

A icle 4

Les Etâts parties condamnent loute ProPâ8ande et

toutes ortanisations qui s'inspirent d'idées ou de théories
fondées sur la supériorité d'une race ou d'un groupe de
personnes d'une cerlaine couleur ou d'une cenaine ori-
gine ethnique, ou qui prétendent iustifier ou encouErger
toute forme de haine et de discrimination racialel ils
s'en8âgent à adopter immédiâlemenl des mesurcs positi-
ves destinées à éliminer toute incitâtion à une telle dis.
crimination, ou tous actes de discrimination, et, à cette

fin, tenânt dtment compte des principes formulés dans

la Déclaration unir,erselle des droits de l'homme et des

droits expressémenl énoncés à l'article 5 de la présente

Conr,ention, ils sêngagent notamment :

a) A déclarer délits punissables pri l" loi toute diÊ
fusion d'idées fondées sur la supériorité ou la haine

raciale, toute incitation à la discrimination raciale, ainsi
que tous acles de violence, ou prc,\,ocâtion à de telg
actÊs, diriEés contre toute race ou tout groupe de persorF
nes d'une autÉ couleur ou d'une autre origine ethnique,
de même que toute rssistance apport& à des activités
ràcistes, y compris leur financement;

b) A déclarcr illégales et à interdire les organisa-
tions âinsi que les activités de pmpagande organisée er
tout autl€ typ€ dâctivité de propagande qui incitent à la
discrimination raciale et qui lêncouragent et à déclarer
délit punissable par la loi la participation à ces organisa-
tions ou à ces adivités;

c) A ne pas permettre aux autorités publiques ni
aux institutiong publiques, nationales ou locales, d'inciter
à la discrimination raciale ou de l'encourager.

l3

Article 5

Conformément aux obligations fondamentales énon-
cées à l?rticle 2 de la présente Conræntion, les Etats par-
ties sêngâ8ent à interdire et à,éliminer la discrimination
raciale sous toutes ses formes et à gÀrantir le droit de
chacun à l'éBalité d6ÿant la loi sans distinction de race,



de couleur ou dbrigine nationale ou ethnique, notam-
ment dans la jouissanct'des droits suivants:

a) Droit à un traitement égal devant les tribunaux et
tout autre organé administrant la justice;

b) DKril .i la sûreté de la personne et à la protec-
lion de l'Elat tontrc les voies de fait ou les :évices de la
part soit de fonrtionnaires du gourrernement, soit de toul
individu, gnrupe ou institution;

c) Droits politiques, not.rmment droit de participer
aux élection§-de voler el d être candidat-selon le
système du suffiage universel et égal, droit de prendre
pârt au g(ruvernenrent ain,ti qu'à la direction des affaires
publiques. à tous les échelons, et droit d'accéder, dans
des condilions dégalité, aux fonctions publiques;

d] Autres droits civils, notamnrent:

i) Droil de circuler librement et de choisir sa rési-
dence à l'inÎérieur d'un Etat;

ii, Droit de quiiter tout pays, y compris le sien, et
de revenir dans son pays;

iii) Droil à une nationalité;

vi)

vii)

Droil de toute personne, aussi bien seule quên
âssociation, à Ia propriété;

Droit d'hériter;

Droit à Ia libené de pensée, de conscience et de
reliBiôn;

Droit à lr liberté dbpinion et dexpression;

Droit à la liberté de réunion et dâssociation
pacifiques;

Droits éconofiliques, sociaux et culturEls, notam-.

v)

e)
ment

i)

ii)

Droit au travail, au libre choix de son travail, à
des conditions équitables el satisfaisantes de tra-
vail, à la protection contre le chômage, à un
salaire égal pour un lravail égal, à une rÉmunéra-
tion équitable el satisfaisante;

Droit de fonder des syndicats et de s'affilier à
des syndicats;

Droit au logemenl;

t4

iii)

iv) Droit de se marier et de choisir son conioint;

viii)

ix)



iv) Droit à la santê aux soins médicaux, à la sécu

rité sociale et aux services sociâux;

v) Droit à l'éducation et à la formation profeÿ

sionnelle;

vi) Droit de prendre part, dans des conditions d'éga
litê aux activités cuhurelles;

f,r Droit d?ccès à tous les lieux et s€rvices destinê
à l'usage du public, tels que mq/€ns de transport, hôtels,

restaurants, cafét spectacle§ et parcs.

Afticle 6

Les Etats parties assureronl à toute p€rsonne soumise

à leur juridiction une prolection et une \Die de recours

effectives, devant les tribunaux nationaux et autres orEa

nismes d'Etats compétents, contre tous actes de discrimi-
nation raciale qui, conlrairement à la Pésente Cornæn-

tion, violeraient ses droits individuels et ses lib€nés fon-

damentales, ainsi que le droit de demander à ces tribu-

naux satisfaction ou réparation juste et adéquate pour

toul dommage dont elle pourrait être victime pat suite

d'une telle discrimination.

A.licte 7

Les Etats parties ÿengagent à psrdrc des rnesures

immédiates el €fiicace6. fiotamment dans les domaines

de l'enseignement, de l'édrrcation, de la cultuæ a de

l'information, pour lurGr contrc le§ péiutés conduisant à

la dis.rimination raciale et faroriser la cornPréhemion, la

tolérance et l'amitié eîtrc nations et SroUPes raciaux et

ethniqu€s, ainsi que pour promouwir les bus a prirrci-

pes de la Charte des Nalions Unie$ de la Déclantion
uniwrselle des dois de ltrornrre, de la tXclarxion des

Nations Unies sur lélimination de louB les brmes de

dirrimination raciale et de la pré§ente CornÉntioî.

OEUXIÈME PAXTIT

Nticle I
l. ll est consïiiué un Comité pour l'élimination de la

discrimination nciale (ci-après dénommé le Comité)

composé de dix-huis sperts connus pour leur haute

moralité et leur impartialité. qrli sont élus par les Etats

parties parmi leurs res§oltistenG et qui sièænt à titre

individuel, compte lenu d'une tépartition géographique
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équitable et de la représentation des différentes formes
de civilisatioo ainsi que des principaux systèmes
juridiques.

2. tes membres du Comité.sont élus au scrutin
s€cret sür une liste de candidats dêignés par les Etrts
parties. Chaque Etât partie p€ut désigner un candidat
*hoisi parmi ses r€ssonissants.

3. Lâ première élection aura lieu six mois après la
date de l'entrée en vigueur de la présente Cornention.
Trois mois au moins avant la date de chaque élection, le
Serrétâire général de l'O6anisation des Nâtions Unies
envoie une lettre âux Etâts parties pour les inviter à prê
senter leurs cândidatures dans un délai de deux mois. Le
Se( rétaire général dresse une liste par ordre alphabétique
de tous les candidats ainsi désignés, aræc indication des
Etats panies qui les ont désignés, et la communique aux
Etats parties.

4. Les membres du Comité sont élu9 âu cours d'une
reunion des Etats parties conr,oquée par le Secrétaire
général au Siège de l'OrSanisation des Nations Unies. A
cette réunion où le quorum est constitué par les deux
tiers des Etats parties, sont élus membres du Comité les

candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix
et la maiorité absolue des \otes des repésentants des
Etats parties prÉsents et \otants.

5. a) les membrcs du Comité sont élus pour qua-
tre ans. Toutefois, le mandat de neuf des membres élus
lors de la ppmière élection prendra fin au bout de deux
ans; imnrédiatement après la première élection, le nom
de ces neuf membres sera iiré au sort par le Président du
Comité;

b) Pour remplir les vacances fortuitel l'Etat par-
tie dont l'exp€n a cessé d?xercer ses fonctions de mem-
bre du Comité nomrrÊra un autre expert parmi ses res-
sortissants, sous résene de I'approbation du Comité.

6. Les Etals pârties prennent à leur charge des
dépenses des membres du Comité pour la @riode où
ceux-ri sâcquittent de fonctions âu Comité.

A icle g

'1. les Etats parties s'engâgent à présenter au Secrê
taire général de l'Orgânisation des Narions Unies, pour
e)€men par le Comité, un râpport sur les mesures
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dbrdre léEislatif, iudiciaire, administralif ou autre qu'ils

ont arrêlées et qui donnent effet aux dispositions de la
présente Conention : a) dans un délai d'un ân à comP
ler de I'entrée en vigueur de la Conr,ention, pour chaque

Elat intéressé en ce qui le concerne et b) par la suite,

tous les deux ans et, en outre, chaque fois que le
Comité en fera la demande. Le Comité peut demander

des renseignements complémentaires aux Etâls parties.

2. Le Comité soumet chaque année à lAssemblée

générale de l'Organisation des Nations Unies, par I'inter-

médiaire du Secrétaire général, un ràpport sur ses àctivi-

tés et peut faire des suttestions el des recommandations
dbrdre général fondées sur l'examen des rapports et des

renseignements reçus des Etâts parties. ll pone ces suB'

gestions et recontmandations dbrdre 8énéral à la con-

naissance de lAssemblée générale aræc, le cas échéant,

les observalions des Etats Padies

A icle lO

l- Le Comité adopte son rèSlement intérieur.

2. Le Comité élit son bureau pour une période de

deux ans,

3. Le Secrétaire 8énéral de l'Organisation des

Nations Unies assure le secÉtariat du Comité.

4- Le Comité tient normâlement ses réunions au

Siège de l'Oryanisation des Nalions Unies.

Aûicle ll

'1. Si un Etâl partie estime qu'un âutr€ Etat é8ale'

ment partie n'applique pas les disposirions de lâ présente

Conr,ention, il peut appeler l'anention du Comité sur la

question. t-e Comité transmet alors la communication à

l'Etat partie intéressé. Dans un délai de trois mois, l'Etat

destinataire soumet au Comité des explications ou décla-

rations écrites éclaircissant Ia question et indiquant, le
cas échéant, les mesures qui peu\,ent a\.oir été prises par

ledit Etat pour remédier à la silualion.

2. Si, dans un délai de six mois à compter de la
date de réception de la communicalion originale par

l'Etat destinataire, lâ question nêst pas réglée à la satis-

faction des deux Etats, par roie de néSociations bilâléra-
les ou par toute autre procédure qui s€rait à leur disposi'

tion, l'un comme l'autre auront le droit de la soumenle à
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nou\ieau au Comité en adressant une notification au
Comité ainsi qu'à lhutre Etat intéressé.

3. Le Comité ne æut connaître d,une affaire qui lui
est soumise conformément au paragraphe 2 du présent
anicle quâprès sêtre assuré que tous les recours internes
disponibles ont été utilisés ou épuisés, conformément
aux princip€s de droit international reconnur Cette règle
ne shpplique pas si les proc&urds de recours excèdent
des délais raisonnables.

4, Dans toute affaire qui lui est solJmise, le Comité
peul demander àux Etats panies en présence de lui four-
nir tout renseitnèment complémentaire pertinent.

5. Lorsque le Comité examine une question en
application du présent articlg les Etats parties intéressés
ont le droit de désigner un représentant qui participera
sans droit de vote aux travaux du Comité pendant toute
la durée des débats.

dent désigne une Comntission de <onciliation .rc/ hoc (ci-
après dénommée la Commission) composée de t inq per-
sonnes qui peu\€nt ou non être membres du Comité. tes
membres en sont désigne\ dvec I;\\enttmenl entrer et
unanime des parties au diiférend et la Commission met
ses bons offices à la disposilion des Etats intéresses, afjn
de parvenir à urre solution anriable de la questron, fon_
dée sur le respecl de la presente Convention.

b) 5i les Etâts parties au différend ne parvien-
nent pas à une ententê sur tout ou partie de Ia composi-
tion de la Commission dans un délai de trois mois, les
membres de la Commission qui Dbnt pâs lâlilentiment
des Etats parties au différend sont élus .tu scrulin secret
parmi les membres du Conrite, à la ntajorite ries deur
tiers des membres du Comité.

2. Les membres de la Commissron siègent à titre
individuel. lls ne doivent pas être ressortissants cle l,un
des Etats parties au différend ni dun Etdt qr.ri n,e. pas
partie à la présente Convention.Atticle 12

l. a) Une fois que le Comité a obtenu et dépouillé
tous les renseignements qu'il juge nécessaires, le prési-

l8

3. La Commission élit son ptésident et.rdopte son
rèBlement intérieur.



4. La Commission tient normalemenl ses réunions

au Siège de l'Organisation des Nations Unies ou en tout

autre lieu approprié que déterminera la Commission'

5, Le secrétariat prêr'u au pàra8raphe 3 de l?nicle 10

de la présente Convention prète éS,alement ses services à

la Commission chaque fois qu'un différend entre Elâts

parties entraine la constitution de la Commission'

6. Toutes les dépenses des membres de la Commis-

sion sont réparties également entre les Etats parties au

différend, sur la base d'un état eslimatif établi par le

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies'

Z Le SecrétâirÊ général sera habilité, 5i besoin est, à

défrapr les membres de la Commission de leurs dépen'

s€s, avant que le remboursement en ait été effectué pâl

les Etats panies au différend conformément au pâragra-

phe 6 du Présent anicle.

8. Les renseiBnements obtenus el dépouillés par

le Comité sont mis à lâ disposition de la Commission,

et la Commission peut demander aux Etats intéressés

de lui fournir toul renseiSnement complémentaire
pertinent.

Aîticle 13

l. ApIès avoir étudié la question sous lous ses

aspects, la Commission Prépare et soumet au Président

du Comité un rappon contenanl ses conclusions sur lou-

tes les questions de fait relatires au litiSe enlre les paÊ

ties et renfermant les recommandalions qu?lle iuBe
opportunes en vue de Panænir à un règlement amiable

du différend.

2. Le Président du Comité transmel le raPport de

la Commission à chacun des Etal§ Parlies au différcnd

Lesdits Etats font sal,oir au Président du Comité, dans

un délai de trois mois, s'ils acceptent, ou non, les

recommandations contenues dans le rapport de la

Commission.

3. Une fois expiré le délai prâu au paragraphc 2

du présent anicle, le Ptêident du Comité communique

le rappon de la Commission et les déclarations des
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Etats Érties intéressés aux aulres Etats parties à la
Con\enlion.

Article 14

1. Tout Etat partie peut déclarer à tout moment qu,il
reconnalt la compétence du Comité pour recevoir et exa-
miner des communications émanant de personnes ou de
groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se
plaignent dete victimes d'une violation, par ledit Eràt
partie, de l'urf quelconque des drorts énoncés dans la
présente Con\€ntion. Le Comité ne reçoit aucune com-
munication intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une
telle déclaration-

2. Tout Etat partie qui fait une déclararion confor-
mément au paragraphe I du présent article peut créer ou
désigner un organisme dans le cadre de son ordre iuridi-
que national, qui aura compétence pour recgr'oir et exa-
miner les pétitions émanant de personnes ou de groupes
de personnes relevant de la juridiction dudit Etat qui se
plaignent d'être victimes d'une violation de l,un quelcon-
que des droits énoncés dans la présenle Con\€ntion et
qui ont épuisé les autres recours locaux.disponibles.

3. La déclaration faite conformément au paragraphe I
du présent article et le nom de tout oBanisme créé ou
désigné conformément au paragraphe 2 du présent arti-
cle sont déposés par l'Etat partie intéressé auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nâtions Unies,
qui en communique copie aux âutres Etat parties. La
déclaration peut être retirée à tout moment au nloyen
d'une notification adressée au Secrétaire général, mais ce
retrait n'affecte pas les communications dont le Comité
est déjà saisi.

4. L'organisme créé ou désigné conformément au
paragraphe 2 du présent article devra tenir un registre
des pétitions et des copies certifiées confornres du regis-
tre seront déposées chaque année aqprès du Secrétaire
6,énéral par les voies appropriées, étant entendu que le
contenu desdites copies ne sera pas divulgué au putrlic.

5. S'il nbbtient pas sàtisfaction de lbrganisnre créé
ou désigné conformément au paragraphe 2 du préserrt
article, le pétitionnaire a le droit dâdresser, dans les six
mois, une communication à cel effet au Comité

6. â) Le Comité porte, à titre confidentiel, toule
communication qui lui est adressée à l'.lttention de l,[tat
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panie qui a prétendument violé l'une quelcongue des

dispositions de la Conræntion, mais l'identité de la per-

sonne ou des 8roupes de personnes intéressés ne peut

être 16élé€ sans le consentement exprès de ladite per'

sonne ou desdits groupes de personnes. Le Comilé ne

reçoit pas de communications anorrymes.

b) Dans les trois mois qui sui\Ént, ledit Etal

soumet par écrit au Comité des explications ou déclara-

tions éclaircissânt la question et indiquanl, le cas

échéant, les mesures qu'il pourlait a\oir prises poul
remédier à la situation.

7. a) Le Comité examine les communications en

tenant compte de toutes les informations qui lui sont

soumises par l'Elat partie inlére§sé et par le pétitionnaire.

Le Comité n'exâminera âucune communication d'un péti-

tionnaire sans sâre assuré que celui-ci a éPuisé tous les

recouE internes disponibles. Toutefois, cette règle ne

s'applique pas si les procédures de recours excèdent des

délais raisonnables.

b) Le Comilé adresse ses suggestions el recom-

mandations âæntuelles à l'Etât partie inléressé et au

pétitionnaire.

8. Le Comité inclut dans son rapport annuel un
Ésumé de ces communications et, le cas échéant, un
résumé des explications et déclarations des Etats panies
intéressés ainsi que de ses popes sugSestions el
recommandations.

9. Le Comité nâ compétence pour shcquiner des
fonctions pévues au présent ânicle que 5i âu moins dix
Etats parties à la Conæntion sont liés par des déclarations

faites conformément âu paragraphe 'l du pésent article.

Arlicle 15

1. En anendant la rÉalisation des obiectih de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pq/s el au
peuples coloniaux, contenue dans la Ésolution 1514(XV)

de li{ssemblée 8énérale de l'OEanisalion des Nations
Unies, en date du 14 décembre 1960, les dispositions de
la prés€nte Com€ntion ne reslæiSnent en rien le doit de
pétition accordé à ces peuples par dâut]es in§lruments

internationaux ou par l'OrSanisation des Nations Unies

ou ses institutions spécialisées.

2. a) Le Comité constitué conformément àu pâra-

graphe I de l'article I de la présente Co;t\,ention reçoit
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copie des pétitions venant des organes de l'Organisation
des Nations Unies qui s'occupent des questions ayant un
rapport direct aræc les principes et les objectifs de la pré-
sente Convention, et exprime une opinion et fait des
recommandations au sujet des pétitions reçues lors de
l'examen des pétitions émanant des habitants de tenitoi-
rcs sous tutelle ou non autonomes ou de tout autre terri-
toire auquel shpplique Ia résolution '1514(XV) de lAssem-
blée générale et ayant trait à dÊs questions visées par la
prés€nl Convention, dont sont saisis lesdits organes.

b) Le Comité reçoit des organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies copie des rapports con-
cernant les mesures dbrdre législatif. judiciaire, adminis-
tratif ou autre intéressant directement les principes et
objectifs de la présente Conrention que les puissances
âdministrantes ont appliquées dans les territoires men-
tionnés à lâlinéa a) du présent paragraphe et exprime
des âvis et fait des recommandâtions à ces organes.

3. Le Comilé inclut dans ses rapports à lAssemblée
Bénérale un résumé des pétitions et des rapports qu'il a
reçus dbrSanes de l'Organisation des Nations Unies,

ainsi que les expressions dopiuion et les rer onrmanda-
tions qubnt appelées de sa part lesdirs pétirions et
rapports.

4. Le Comité prie le Secrétaire général de l'Organi-
sation des Nations Unies de lui fournir tous renseigne-
ments ayânt trait aux objectils de la présente Convention,
dont celui-ci dispose au sujet des territoires mentionnés
à lâlinéa a) du paragraphe 2 du présent article.

Atticle 16

Les dispositions de la présente Convention concer-
nânt les mesures à prendre pour régler un différend ou
liquider une plainte sâppliquent sans préjudice des
autres procédures de règlement des différends ou de
liquidation des plaintes en matière de discrimination pré-
vues dans des instruments constitutifs de l'Organisation
des Nations Unies et de ses institutions spécialisées ou
dans des conventions adoptées par ces orgânisations, et
n'empêchent pas les Etats parties de recourir à d'autres
procédures pour le règlement d'un différend conformê
ment aûx accords internationaux généraux ou spéciaux
qui les Iient.
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'1. La présenle Convention est ou\r'erte à lâ si8nature

de tout Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies

ou membre de l'une quelconque de ses institutions spê

cialisées, de tout Etat partie au Statut de la Cour inlerna-

tionale de ,ustice, ainsi que de lout autre Elat invité par

lAssemblée générale de l'Organisation des Nâtions Unies

à derrcnir partie à lâ présente Com'ention'

2, La Présente Conwntion est suiette à ratification

et les instruments de ratificaliÔn seront déposés auprès

du Secétaire général de l'Organisation des Nations

Unies.

Article l8

l. Lâ présente Conrention sera ou\'€rte à hdhésion

de tout Etat visé au paragraphe 1 de l?rticle 17 de la

Conlention.

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument

d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation

des Nations Unies.

Afticle 19

l. La présente Convention entrera en vigueur le

trentième jour qui suivra la date du dépôt auprès du

Secrétaire 6énéral de l'OrBanisation des Nations Unies

du vinSt-septième instrument de ratification ou

d?dhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la ptésente

ComÆntion ou y adhèreront aPrès le dépÔt du vingt-

seotième instrument de ratificalion ou dâdhésion, ladite

cÀnvention entrera en vigueur le trentième iour apès la

dare du dépÔt par cet Etat de son instrument de ratificè

lion ou d'.adhé§ion.

Anicle 20

1. Le Secrétaire général de l'Organisalion des

Nâtions Unies recsr'ra et communiquera à tous les Et'ats

qui sonl ou qui peu\ænt der,enir parties à la pÉsente

ôonræntion le texte des résenes qui auont été faites âu

moment de la ratification ou de l'adhésion Tout Elat qui

élèræ des obiections contre la résenæ avisera le Secrê

taire Bénérâ|, dans un délai de quatre-!in$dix iours à

TROISIÈME PAR,TtE

Atticle 17



compter de la date de ladite communication, qu'il
n'acceote pas ladite réserve.

2. Ar:cune réserw incompatible aræc lbbjet et le
but de la prés€nte Comæntion ne sera autorisée non plus
quàucune résen€ qui aurait pour effet de paralyser le
fonctionnement de l{rh qudlconque des organes créés
par la Conræntion.'diiç réserve serà considérée comme
rentrant dans les caiégories définies cidessus si les deux
tiers au moins des ftats panies à la Conræntion élèrent
des obiections.

3. les réser\€s peu\€nt être retirées à toul mo-
ment par roie de notification adressée au Secrétaire
général. ta notification prendra effet à la date de
réception.

Article 2l

Tout Etat partie dénoncer la présente Conr,ention par
roie de notification adressée au Secrétaire général de
I'Or8anisation des Nations Unies. La dénonciation por-
tera effet un an après la date à laquelle le Secrétaire
général en aura reçu notification.

Article 22

Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties
touchant l'interprétation ou l?pplication de la présente
Conr,ention qui nâura pas élé réglé par voie de négocia-
tion ou âu moyen de procédures expressément prévues par
ladite Conrrention sera porté, à la requète de toute partie
au différend, devant !a Cour internationale de Justice pour
qu'elle statue à son suiet, à moins que les parties au
différend ne conviennent d'un autre mode de règlement.

Article 23
'1. Tout E1ât partie peut formuler à tout moment une

demande de révision de la présente Convention pa. voie
de notification écrite adressée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

2. L'Assemblée générale tJe I'Organisation des
Nations Unies statuera sur les mesures à prendre, le cas
échéant, au suiet de cette demande.

Article 24

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nâtions
Unies informera tous les Etats visés au paragraphe I de
l'article 17 de la présente Con\€ntion :
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a) Des si8,natures àppo§ée\ à la présente Conven-

tion et des instrument§ de ratificalion et d'adhésion

déposés conformément aux articles l7 el 18;

b) De la date à laquelle lâ présente Conwntion
. entrera en vigueur conformément à lhrticle 19;

c) Des contmunic.ttions et déclarations reçus con-

",- 
formément aux articles 14,20, et 23.

d) Des dénonciations notifiées conformément à

l'article 21.

A icle 25

l. La présente Con\€ntion, dont les lextes anglail
chinois, espagnol, français et russe font également foi,
sera déposée aux archi\€s de l'Organisation des Nalions
IJnies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des

Nalions Unies fera lenir une copie certifiée conforme de

la présente Con\ention à tous les Etats appartenant à
l'une quelconque des catégories mentionées au paratra-

phe 1 de l'article 17 de la Conræntion.
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Etats parties à la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale

(au 3l décembre 1987)

Afghani5lan, Algérie, Allemà8ne (Ripublique iderale d), Arsen-
tine, Australie, Aulriche, Eahamns, Bangladesh. Earbate, Belgr-
que, Bolivie, Bobwana, Brésil, Bulgarie, Burkina taso, Eurundi,
Cameroun, Canâda, CaÈ\,€rt, Chili, Chine, Chypre, Colombie,
Cosla Rica, Côte d'lvoire, Cubà, Dànemark, [Bypre, El Sâl
vÀdor, [mirâls arabes unis, [quateur, Espagne. Ethiopie, Frdii,
Finlande, Érânce, Càbon, Câmbi€, Chana, Crèce, Cudtenrah.
Cuinée, Cuyane, Haiti, HonSrie. lles Salonron, lnde, lràn (Ré-
publique islamique d'), lraq, Irlande. lsràel, lrâlie, ,.màhiriyà
arabe lib)ænne, làmàîque, rordânie, l(ampuchea dénrocratique,
Koweit, Lesotho, Laban, Liæria, luxembour& MàdàBâscàr Mal-
dive§, Màli, Màhe, Mâroc, Maurice, Mexique, Mongolie, Mo-
zàmbique, Nàmibae, Népal,Nicara8ua, Niger, NiBéria, NorvèBe,

N.'uvelle-lcldndt,, ()ll,iInd,r P,rl,.r,rn P.I].rr.r. P,rln1ir.r.,,
NoLrvellp.Cu,nêe Rrv: Ba. Pr.n,u. Phrl,plrnt,, P,rk,g,rr. I'rr
tugal. Qàtàr, Republique aralr] ryrienne. Ripublrque <entr.r-
fricarnt, Republique de Co.ie. Republque dénro(r.ttiquc nlle
nlande. République démo(.àtrque popul.rire l.)o. Républrque
donrnrcàioe, République so(rnlr\lr s()viétrqu(' de Biékÿu.!r'.
Réptrblique srx iahste soviéliqoe d'Ukrâirre. Rripu lriqueLlnr(' dc
Tànzànie, Roum.lnie, Ro)runlr.Unr, R$andr. S.irnt.Siege. SnIrt-
Vin(enlr,t-Cren.ldinc.. Sé,irr8.rl, Sc\( helle\ Sierr.i Le()nc. So.ir,r-
lit', Soud,rn, Sri Lank;, SLrède, SLirin.rne.5!rîzilnnd T(hâd. the-
(oslovaquie, Togo. TonBa, Trinrte-€t-Tob,rBo. Tunr.i(, URSS. Uru
8ua),. \ênezuela, Viet Nànr, Yémer) dèmocràliqu(.. ti)uts()§l.rvir.
Z.rire el Za.nhie.

ftats parties qui ont fait la déclaration prévue au
paragraphe 1 de lhrticle 14 de la Convention

Costa Rica, Danemârk, [qualeur, France, Islande, ltalie, Norvège, P.ry!8à\, Perou, SénëBàl. Suède el Uruguà]



Efforts déployés par l'Organisation des Nations Unies pour lutter
contre le racisme : rappel chronologique succinct

1945-La Charte des Nation§ Unies, qui a été adoptée à

San Francisco le 25 iuin 1945 et est entrée en vigueur le

24 octobre '1945, et aux principes de laquelle tous les

Etâts Membres de l'Oryanisation des Nations Unies se

sont engâgés à adhérer, proclame à noureau dans son

Préambule la foi dans les droits fondamenlaux de

l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne

humaine et, au Chapitre premier, déclare que l'un des

buts des Nations Unies est dencourager le respect des

droits de l'homme et des libertés fondamentales pour

tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de

religion.

1948-l-â Déclaration universelle des droits de l'homme,

adoptée par lAssemblée générale le l0 décembre 1948

.or*"';l'idérl commun à atteindre par tous les peuples

et toutes les nations'l déclare dans son préambule que

"la reconnaissance de la diSnité inhérente à tous les

membres de la famille humaine et de leurs droits égaux

ei inaliénables constitue le fondement de la libene de lâ

iustice et de la paix dans le monde" et, à lhrticle pre-

mier, que "tous les êtres humains naissent libres et é8aux

en dignité et en droits'i ll est dit à lhrticle 2 que chacun

peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les

libertés proclamés dans la Déclaration "sans distinction

aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de lan-

gue, de religion, dbpinion Politique ou de toute âutre

àpinion, dbrigine nationale ou sociale, de fortune, de

naissance ou de toute autre §ituation".

1958-lâ Comcntion concernant la dirrimination en

mrtière d'emploi et de profession (N' 111), adoptée par

la Conlérence internationâle du Trarail de l'Organisation

intemationale du Trrvail, par laquelle les Etâts s'enga8ent

27



à mener une politique nalionale tendânt à promouvoir
lêEalité de chânces et de traitement en màtière d'emploi
et de profession en vue déliminer toute discrimination à

cet égard.

1960-ta Convention conceinanl la lutte contre la dis-
crimination dans le domaine de l'enseignement, àdoptée
par la Conférence générale de l'Organisation des Nations
Unies pour lëduc4ion, la science et ld (ulture, pdr
laquelle les Etats stngagent à appliquer une polrtrque
nationale visant à promouvoir légalité de chance et de
traitement en matière d'enseignemenl.

1963-La Déclaration des Nations Unies sur ltlimina-
tion de toutes les formes de discrimination raciale,
adoptée par lAssemblée générale le 20 norembre '1963,

affirme que la discrimination entre les êtres humâins
pour les motifs de race, de couleur ou dbrigine ethnique
est une offense à la dignité humaine et doit ètre con-
damnée comme un désaveu des principes de la Charte
des Nations Unies, comme une violâtion des droits de
l'homme proclamés par la Déclaration unir,erselle des
droits de l'hômme et comme un obstacle aux relarions
amicales et pacifiques entre les peuples.

1965-ta Convention internàtionàle sur ltlimination de
toutes les Jormes de {iscrimination raciale, qui a été
adoptée par lAssemblpe générale le 2l décembre 1965
et est entrée en vigueLr le 4 janvier 1969, clemande qu'il
soit mis [in i louter lgs formes de drst rimination raciale.
l a discrrmination rat iSle est déftnie danr la Conventron
comme étant "toutc distinctton. exclusion, restriction ou
préférence fondée sur la race. Ia couleur, ltsrendance ou
l'origine nationale ou ethnique, qui a pour but ou pour
effet de détruire ou de compromettre la reconnaissance,
la jouissance ou lêxercice, dans des conditions dégalité,
des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans
les donraines politique, tironomique, social et r.ulturel
ou dans tout àutre domaine de la vie publique'l Les Etat\
pârties à la Convention 5'engagent à mener une politique
lendànt à élimlner toute forme de discriminalion raciale
et à favoriser la compréhension enlre les races.

1966-l-e Pacte internalionàl relatif aux droits économi-
ques, sociaux et culturels et la Pacte international rela-
tif aux droits civils et politiques, qui ont ete ,ldot)rés p.rr
lAssemblée générale le 16 décembre 1966 et sont entrés
en vigueu. le 3 jarrvier et le 2l màrs 1976 respectivcn]ent,
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traduisent en disposilions iuridiques de caractère okrliga-

toire les droits énoncés dans la Déclaration unir,'erselle

des droits de l'homme. Les Etâts pârties aux Pactes

s'engâgent à Barantir que les droits qui y sont reconnus

§eront exercés sans discrimination aucune fondée sur la

race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, lbpinion
politique ou toute autre opinion, IbriSine nâtionale ou

sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation.

Les deux Pactes (y compris le Protocole facultatif se rap
portant au Pacte international relatif aux droits civils et

politiques) constituent awc la Déclaration unirrerselle des

droits de l'homme le "statut international des droits de
l'homme'i

'1973-la Convention internationale sur l'élimination et

la répression du crime d'apartheid, qui a été adoptée
par lAssemblée générale le 30 no\r'embre'1973 et est

entrée en vigueur le 18 iuillet 1976, stipule que sont

renus pour pénalement responsables, sur le plan interna-

tional, du crime dhpaaheid les personnes, les membres

dbrganisations et d'institutions et les représentants de

l'Etal, qu'ils résident dans le territoire de l'Etat ou les

actes sônt perpétrés ou dâns un autre Etat, qui sont res-

ponsables des actes visés par la Conv€ntion. Les person-

nes âccusées p€u\,/ent être iuBées par un tribunal compé
tent de tout Etât partie à la Con\€ntion.

1973-la Déceûnie de la lutte contie le râcisme et h
discrimination ràcialq 197ÿ1983, a été proclamé€ par

lAssemblée générale, à parlir du l0 décembrc 1973,

comme période d'intensificalion de l?ction entreprise
aux échelons national, rég,ional et inlernâtional, en vue
d'assurer l'élimination complète et définiti\e de toutes les

formes de racisme et de discrimination raciale. Un pro
gramme détaillé fixait les buts à atleindre et les mesutes
et activités à entreprendre au cours de la Décennie.
l'Assemblée demandait à tous les Elats Membres de con'
tribuer à la réalisation des buts de la Décennie en fawri-
sant les droits de l'homme, et en particulier en éliminant
le racisme et la discrimination raciale, en identifiant et

en dénonçant les croyances erronées qui contribuenl au

racisme, en arrêtanl lexpansion des politiques racistes et
en mettant fin aux ré8,imes racistes.

1978-1â Conférence mondiale de la lutte contre h
racisme et la dirriminalion ;aciale, qui sêst tenue à

Cenère du 14 au 25 août 1978, à mi-chemin de la
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Décennie a adopté un Programme dhction contenant
des recommandations en vue de la suppression par
tous les gourernements de toutes les lois et pratiques
discriminaloires, de l'adoption de lois visant à réprimer
la diffusion d'idées fondées sur la suprériorité ou la
haine raciale, de la promotion des droits des peuples
âutochtones et des travailleurs migrants et de lâpplica-
tion de sanctions contre les régimes racistes dAfrique
australe.

1978-14 Déclaration sur la race el les préiugés raciaur,
adoptée par la Conférence générale de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
répudie comme contraire aux principes moraux et éth!
ques de l'humanité toute théorie de la supériorité ou de
l'infériorité intrinsèque de groupes raciaux ou erhniques
et proclame que l'[tat à lâ responsabilité première de
Barântir les droits de l'homme er les libertés fonda-
mentales.

l979-Application du Programme de la Decennie de la
lulte conlie le racisme et la dirriminalion raciale. Par
une résolution adoptée le 15 nov,embre 1979, lAssemblee

a approuvé un programme relatif aur. qu.rtre dernières
années de la Décennie, en vue d'accelérer les progrè:
vers lélimination de Ia discrimination raciale.

1983-h deuxième Conférence mondiale de lâ lutte
contre le racisme et la discrimination raciale, qui s'ert
tenue à Cenève du ler au 12 aôûl 1983 en vue dêvalrrer
les activités entreprises pendant la Décennie, a constaté
que malgré les efforts deployés par la communauté inter-
nationâle pendant la Décennie aux échelons national,
ré6ional et international, le racisme. la discrimination
raciale et l'apartheid nbnt pas diminué el rre donnt,nt
aucun signe de diminution. La Coniérence.t ,tdol)t(i urre
Declaration el un Programme d'aclron.

1983-l"a deuxième Décennie de lâ lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, 1983.1993, a éte
proclamée par lAssenrblée générale le 22 r'rovenrhre et a
commencé le lO décembre 1981. SLrr reconlnr,lrd,ttiort
de la deuxième Conférence mondiale, lAssenrblée a ég.r-
lement approuvÉ pour la deuxième Décennie un Pro-

Bramme dâction qui contient des propositions rel.rtives à
la lutte contre l'apattheid; des projets de mesurcs d.rns
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les domaines de léducation, de l'enseignement et cle la
formation ainsi quau sujet de la diffusion de nouvelles et
d'informations, en vue de créer une atmosphère propice
à lêlimination du racisme et de la discrinrinatiorr raciale,

et des propositions relatives àux nresures que pourraient
prendre les or8anisations non gouvernementales pour lut-
ter confre le racisnte et aux autres iormes de coopéralion
internationâle en la matière.
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